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Assurer la sécurité de nos collaborateurs 
• Garantir un milieu de travail sûr et de bonnes conditions de travail pour tous

• Suivre les règles et procédures indispensables à la sécurité de chacun (garder nos lieux 
de travail libres d’alcool et de drogues, porter en tout temps l’équipement de protection 
individuel exigé,...)

ASSURER LA SÉCURITÉ DES PERSONNES

Traiter les autres avec respect et dignité 
• Comprendre et apprécier l’importance de la diversité et de l’inclusion, de l’équité et du dialogue social

• Favoriser un environnement de travail libre de comportements choquants, insultants, hostiles ou intimidants

• Signaler tout comportement déplacé aux référents harcèlement 

Garantir la sécurité des données et la protection de la vie privée 
• Protéger tous les renseignements personnels dont nous disposons

• Utiliser des informations confidentielles uniquement pour les besoins de son travail et dans le respect de la charte

ASSURER LA PROTECTION DE LA NATURE

Protéger l’environnement 
• Préserver les énergies et ressources 

utilisées et réutiliser ou recycler les 
produits dérivés

• Déclarer nos emissions de GES à travers 
notre engagement au Carbon Disclosure 
Project (CDP) 

• Réduire nos émissions de Gaz à Effet de 
Serre à travers des objectifs de réduction 
en adéquation avec nos engagements 
suivant les critères de l’organisme 
Science-Based Target initiative (SBTi).

ASSURER LA PROTECTION DES BIENS

Protéger et utiliser convenablement les biens de l’entreprise 
• Utiliser les biens de la société dans le respect des consignes et seulement à des fins 

d’activités légitimes

• Respecter la propriété industrielle et intellectuelle

www.telenco.com
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Prévenir toute forme de corruption active ou passive
• S’abstenir de tout comportement qui nuirait à la réputation de l’entreprise

• Ne pas accepter ou proposer de faveurs ayant pour objectif d’influencer l’attribution 
d’une affaire.

CONDUIRE NOS AFFAIRES AVEC INTÉGRITÉ

Mener nos activités de manière licite et équitable
• Respecter les lois et règlements nationaux et internationaux

• Fournir seulement des informations honnêtes et transparentes quant aux produits ou 
services

• Prohiber le travail d’enfant ou le travail forcé

Lutter de manière active contre la fraude et le blanchiment d’argent
• Maintenir une structure conforme de processus et de procédures qui contrôle l’efficacité 

de nos activités de comptabilité et d’information financière

• Exécuter nos responsabilités en conformité avec les contrôles internes et externes de 
l’entreprise

Permettre une réaction rapide de la société face à une pratique illégale
• Faire remonter toute situation contraire au code de conduite éthique au référent désigné 

au sein de la société 

• Assurer la protection de l’anonymat du lanceur d’alerte

Pour toute alerte relative à la conformité, veuillez contacter le 
référent éthique Groupe : compliance@telenco.com

www.telenco.com


